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fiance mutuelle. Cette confiance m'a appelé 
au trône, et ma vie tout entière est le garant 
du prix que j'attache à la conserver. Mon 
petit-fils sera élevé dans ces sentiments ; il 
apprendra de son père et de moi, que le pre
mier de ses devoirs est de respecter les droits 
de tous comme le premier de ses intérêts est 
d'inspirer à la nation cette confiance salu
taire, que le trône constitutionnel est le vé
ritable boulevard des libertés publiques, et 
que lui seul peut assurer à la France le main
tien de son honneur au dedans et au dehors, 
et la jouissance de tous les avantages qui, 
comme votre président vient de le dire, nous 
ont coûté si cher. Nous en recueillons aujour
d'hui les fruits : c'est à les conserver que doi
vent tendre nos communs efforts et ce but, 
nous saurons l'atteindre malgré les entraves 
de toute espèce que nous rencontrons sur no
tre route. J'en ai pour gage la confiance de 
la nation, votre appui et votre affection. Je 
suis heureux de vous témoigner toute la 
mienne, et de vous voir réunis en aussi grand 
nombre autour de moi. » 

EXCUSES. 

M. Chaigneau s'excuse, par lettre, de n'a
voir pu participer aux premiers travaux de 
la Chambre. 

VALIDATION DE POUVOIRS. 

NIÈVRE. (1er collège.) 

(Admission de M. Manuel.) 

La Chambre, conformément aux conclu
sions de M. Drault, rapporteur du 1 E R bu
reau, prononce l'admission de M. Manuel, 
élu par le 1 e r collège de la Nièvre : l'élection 
a été reconnue régulière ; toutes les produc
tions relatives à l'âge et aux conditions d'éli
gibilité ont été faites et vérifiées. 

M. Manuel prête serment entre les mains 
de M. le président. 

La Chambre donne acte du serment. 

LECTURE DU PROJET D'ADRESSE AU ROI ( 1 ) . 

L'ordre du jour appelle la lecture du pro
jet d'adresse en réponse au discours de la 
Couronne. 

M . le Président. Je vais donner lecture à 
la Chambre du projet (2) présenté par la 
commission (3). 

« Sire, la Chambre des députés se félicite, 
avec vous, de la prospérité du pays. Cette 
prospérité se développera de plus en plus au 

(1) Ce projet d'adresse a fait l'objet de trois Impres
sions successives, sous les nos 5, 5 bis et 5 ter. — Le 
Moniteur ne donne que la première rédaction qui a été 
lue dans la présente séance du 4 janvier 1839. — Nous 
insérons aux Annexes de la séance les Impressions 
nos 5 bis et 5 ter, on faisant observer que la discussion 
a eu lieu sur le n° 5 ter. 

(2) N° 5 des Impressions de la Chambre des députés 
(1re session de 1839). 

(3) Cette Commission était composée de MM. Passy 
(Hippolyte), Debelleyme, Guizot, de Jussieu, Etienne, 
Thiers, Mathieu de la Redorte, de la Pinsonnière, 
Duvergier de Hauranne. 

sein de la paix que nous avons maintenue, et 
dont une politique prudente et ferme peut 
seule nous garantir la durée. 

« Sous un Gouvernement jaloux de notre 
dignité, gardien fidèle de nos alliances, la 
France tiendra toujours dans le monde et 
dans l'estime des peuples, le rang qui lui ap
partient et dont elle ne veut pas déchoir. 

« Votre Majesté espère que les conférences 
reprises à Londres donneront de nouveaux 
gages au repos de l'Europe et à l'indépen
dance de la Belgique. Nous faisons des vœux 
sincères pour un peuple auquel nous lie 
étroitement la conformité des principes et 
des intérêts. La Chambre attend l'issue des 
négociations. 

« Vous nous annoncez, sire, qu'en vertu 
d'engagements pris avec le Saint-Siège, nos 
troupes sont sorties d'Ancône. Nous avons 
donné d'éclatants témoignages de notre res
pect pour les traités, mais nous regrettons 
que cette évacuation ne se soit pas effectuée 
en des circonstances plus opportunes et avec 
les garanties que devait stipuler une politi
que sage et prévoyante. 

« Un dissentiment a éclaté entre votre Gou
vernement et la Suisse. Nous désirons qu'il 
n'ait point altéré les rapports de vieille ami
tié qui unissaient les deux pays, et qu'a
vaient encore resserrés les événements politi
ques de 1830. 

« C'est avec une profonde douleur que nous 
voyons l'Espagne se consumer dans les hor
reurs de la guerre civile. Nous souhaitons 
ardemment que le Gouvernement de Votre 
Majesté, en continuant de prêter à la cause 
de la reine Isabelle I I l'appui que compor
tent les intérêts de la France, emploie, de con
cert avec ses alliés, toute son influence pour 
mettre un terme à de si déplorables excès. 

« La Chambre, vivement émue des malheurs 
de la Pologne, renouvelle ses vœux constants 
pour un peuple dont l'antique nationalité 
est placée sous la protection des traités. 

« Les outrages et les spoliations que nos 
nationaux ont subis au Mexique réclamaient 
une satisfaction éclatante. Votre Gouverne
ment a dû l'exiger. La Chambre espère qu'il 
aura pris, pour l'obtenir, des mesures promp
tes et décisives. 

« Nous nous applaudissons avec Votre 
Majesté de l'état satisfaisant de nos posses
sions d'Afrique. Nous avons la ferme con
fiance que cette situation s'améliorera de jour 
en jour, grâce à la discipline de l'armée, à 
la régularité de l'Administration et à l'ac
tion bienfaisante d'une religion éclairée. 
(Mouvement.) 

« Votre Majesté nous avait annoncé, dans 
une des précédentes sessions, que des propo
sitions, relatives au remboursement de la 
dette publique, nous seraient présentées dès 
que l'état des finances le permettrait. La si
tuation de plus en plus favorable du revenu 
public, nous donne le droit d'espérer que le 
concours de votre gouvernement ne manquera 
pas longtemps à cette importante mesure. 

« Les besoins de nos colonies et de notre 
navigation seront l'objet de toute notre sol
licitude. Nous nous appliquerons à les con
cilier avec les intérêts de notre agriculture, 
dont le développement est d'une haute im
portance pour la prospérité du pays. 

« La Chambre examinera avec le même soin 
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A N N E X E S . 

à la séance de la Chambre des députés 
du vendredi 4 janvier 1839. 

2e PROJET 

d'adresse au roi ( 1 ) présenté par la 
commission ( 2 ) . 

« Sire, la Chambre des députés se félicite, 
avec vous, de la prospérité du pays. Cette 
prospérité se développera de plus en plus au 
sein de la paix que nous avons maintenue, 
et dont une politique prudente et ferme peut 
seule nous garantir la durée. 

« Sous un Gouvernement jaloux de notre 
dignité, gardien fidèle de nos alliances, la 
France tiendra toujours dans le monde et 
dans l'estime des peuples, le rang qui lui ap
partient et dont elle ne veut pas déchoir. 

« Votre Majesté espère que les conférences 
reprises à Londres donneront de nouveaux 
gages au repos de l'Europe et à l'indépen
dance de la Belgique. Nous faisons des vœux 
sincères pour un peuple auquel nous lie étroi
tement la conformité des principes et des in
térêts. La Chambre attend l'issue des négo
ciations. 

« Vous nous annoncez, sire, qu'en vertu 
d'engagements pris avec le Saint-Siège, nos 
troupes sont sorties d'Ancône. Nous avons 
donné d'éclatants témoignages de notre res
pect pour les traités, mais nous regrettons 
que cette évacuation ne se soit pas effectuée 
en des circonstances plus opportunes et avec 
les garanties que devait stipuler une poli
tique sage et prévoyante. 

« Un dissentiment a éclaté entre votre 
Gouvernement et la Suisse. Nous désirons 
qu'il n'ait point altéré les rapports de vieille 
amitié qui unissaient les deux pays, et qu'a
vaient encore resserrés les événements politi
ques de 1830. 

« C'est avec une profonde douleur que nous 
voyons l'Espagne se consumer dans les hor
reurs de la guerre civile. Nous souhaitons ar
demment que le Gouvernement de Votre Ma
jesté, en continuant de prêter à la cause de 
la reine Isabelle I I l'appui que comportent 
les intérêts de la France, emploie, de concert 
avec ses alliés, toute son influence pour met
tre un terme à de si déplorables excès. 

« La Chambre, vivement émue des malheurs 
de la Pologne, renouvelle ses vœux constants 
pour un peuple dont l'antique nationalité 
est placée sous la protection des traités. 

« Les outrages et les spoliations que nos na
tionaux ont subis au Mexique réclamaient 
une satisfaction éclatante. Votre Gouverne
ment a dû l'exiger, et le brillant fait d'armes 
de Saint-Jean-d'Ulloa, en couvrant notre 
armée d'une nouvelle gloire, est un juste su
jet d'orgueil pour la France. Elle a vu avec 
bonheur, sire, un de vos fils partager les dan
gers et les succès de nos intrépides marins. 

« Nous nous applaudissons avec Votre Ma

(1) N° 5 bis des Impressions de la Chambre des 
députés (1re session de 1839). 

(2) Cette Commission était composée de MM. Passy 
(Hippolyte), Debelleyme, Guizot, de Jussieu, Etienne, 
Thiers, Mathieu de la Redorte, de la Pinsonnière, 
Duvergier de Hauranne. 

les projets de loi destinés à réaliser les pro
messes de la Charte et à introduire de nou
veaux perfectionnements dans la législation 
générale, ainsi que dans les diverses bran
ches de l'Administration publique. Nos vœux 
appellent aussi le projet de loi relatif à l'or
ganisation de l'état-major général de l'ar
mée. (Sensation.) 

« Nous ressentons profondément, sire, vos 
espérances et vos craintes, vos joies et vos 
douleurs ; la France entière a salué de ses 
acclamations la naissance du Comte de Pa
ris; fasse le ciel que rien ne trouble de si 
douces émotions ! Nous entourons de nos 
hommages le berceau de ce jeune prince ac
cordé à votre amour et aux vœux les plus 
chers de la patrie. Elevé, comme son père, 
dans le respect de nos institutions, il saura 
l'origine glorieuse de la dynastie dont vous 
êtes le chef, et n'oubliera jamais que le trône 
où il doit s'asseoir un jour est fondé sur la 
toute-puissance du vœu national. (Mouve
ment général d'assentiment.) 

« Nous nous associerons, sire, ainsi que 
tous les Français, aux sentiments de famille 
et de piété que cet heureux événement vous 
inspire comme père et comme roi. 

« Nous en sommes convaincus, sire, l'intime 
union des pouvoirs contenus dans leurs li
mites constitutionnelles, peut seule fonder la 
sécurité du pays et la force de votre Gouver
nement. Une Administration ferme, habile, 
s'appuyant sur les sentiments généreux, fai
sant respecter au dehors la dignité de votre 
trône et le couvrant au dedans de sa respon
sabilité, est le gage le plus sûr de ce con
cours que nous avons tant à cœur de vous 
prêter. 

« Confions-nous, sire, dans la vertu de nos 
institutions; elles assureront, n'en doutez 
pas, vos droits et les nôtres ; car nous tenons 
pour certain que la monarchie constitution
nelle garantit à la fois la liberté des peuples 
et cette stabilité qui fait la grandeur des 
Etats. » 

(La lecture de ce projet d'adresse est suivie 
d'une vive et longue agitation.) 

M . le Président. A quel jour la Chambre 
veut-elle fixer la discussion ! 

De toutes parts : A lundi ! à lundi ! 

M . le Président. Alors la discussion s'ou
vrira lundi en séance publique. Demain, à 
neuf heures du matin, les membres qui vou
dront parler pour ou contre le projet d'a
dresse, pourront faire inscrire leurs noms au 
bureau de la Chambre. 

(Le projet sera imprimé et distribué à do
micile.) 

(La séance est levée à 2 h. 1/2.) 

Ordre du jour du lundi 7 janvier 1839. 

A 1 heure, séance publique. 

Discussion du projet d'adresse. 
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jesté de l'état satisfaisant de nos possessions 
d'Afrique. Nous avons la ferme confiance que 
cette situation s'améliorera de jour en jour, 
grâce à la discipline de l'armée, à la régula
rité de l'Administration et à l'action bienfai
sante d'une religion éclairée. 

« Votre Majesté nous avait annoncé, dans 
une des précédentes sessions, que des proposi
tions, relatives au remboursement de la dette 
publique, nous seraient présentées dès que l'é
tat des finances le permettrait. La situation 
de plus en plus favorable du revenu public 
nous donne le droit d'espérer que le concours 
de votre Gouvernement ne manquera pas 
longtemps à cette importante mesure. 

« Les besoins de nos colonies et de notre na
vigation seront l'objet de toute notre sollici
tude. Nous nous appliquerons à les concilier 
avec les intérêts de notre agriculture, dont le 
développement est d'une haute importance 
pour la prospérité du pays. 

« La Chambre examinera avec le même 
soin les projets de loi destinés à réaliser les 
promesses de la Charte et à introduire de 
nouveaux perfectionnements dans la législa
tion générale, ainsi que dans les diverses 
branches de l'Administration publique. Nos 
vœux appellent aussi le projet de loi relatif 
à l'organisation de l'état-major général de 
l'armée. 

« Nous ressentons profondément, sire, vos 
espérances et vos craintes, vos joies et vos 
douleurs ; la France entière a salué de ses 
acclamations la naissance du Comte de Pa
ris; fasse le ciel que rien ne trouble de si 
douces émotions ! Nous entourons de nos hom
mages le berceau de ce jeune prince accordé 
à votre amour et aux vœux les plus chers de 
la patrie. Elevé, comme son père, dans le res
pect de nos institutions, il saura l'origine 
glorieuse de la dynastie dont vous êtes le 
chef, et n'oubliera jamais que le trône où il 
doit s'asseoir un jour est fondé sur la toute-
puissance du vœu national. Nous nous asso
cierons, sire, ainsi que tous les Français, aux 
sentiments de famille et de piété que cet heu
reux événement vous inspire comme père et 
comme roi. 

« Nous en sommes convaincus, sire, l'in
time union des pouvoirs contenus dans leurs 
limites constitutionnelles peut seule fonder 
la sécurité du pays et la force de votre Gou
vernement. Une Administration ferme, ha
bile, s'appuyant sur les sentiments généreux, 
faisant respecter au dehors la dignité de vo
tre trône et le couvrant au dedans de sa res
ponsabilité, est le gage le plus sûr de ce con
cours que nous avons tant à cœur de vous 
prêter. Confions-nous, sire, dans la vertu de 
nos institutions ; elles assureront, n'en dou
tez pas, vos droits et les nôtres ; car nous te
nons pour certain que la monarchie constitu
tionnelle garantit à la fois la liberté des peu
ples et cette stabilité qui fait la grandeur des 
Etats. » 

3e PROJET 

d'adresse au roi ( 1 ) présenté par la 
commission ( 2 ) . 

« Sire, la Chambre des députés se félicite, 

(1) N° 5, ter des Impressions de la Chambre des dé
putés (1re session de 1839). 

(2) Cette Commission était composée de MM. Passy 

avec vous, de la prospérité du pays. Cette 
prospérité se développera de plus en plus au 
sein de la paix que nous avons maintenue, 
et dont une politique prudente et ferme peut 
seule nous garantir la durée. 

« Sous un Gouvernement jaloux de notre 
dignité, gardien fidèle de nos alliances, la 
France tiendra toujours dans le monde et 
dans l'estime des peuples, le rang qui lui ap
partient et dont elle ne veut pas déchoir. 

« Votre Majesté espère que les conférences 
reprises à Londres donneront de nouveaux 
gages au repos de l'Europe et à l'indépen
dance de la Belgique. Nous faisons des vœux 
sincères pour un peuple auquel nous lie étroi
tement la conformité des principes et des in
térêts. La Chambre attend l'issue des négo
ciations. 

« Vous nous annoncez, sire, qu'en vertu 
d'engagements pris avec le Saint-Siège, nos 
troupes sont sorties d'Ancône. Nous avons 
donné d'éclatants témoignages de notre res
pect pour les traités, mais nous regrettons 
que cette évacuation ne se soit pas effectuée 
en des circonstances plus opportunes et avec 
les garanties que devait stipuler une politi
que sage et prévoyante. 

« Un dissentiment a éclaté entre votre Gou
vernement et la Suisse. Nous désirons qu'il 
n'ait point altéré les rapports de vieille ami
tié qui unissaient les deux pays, et qu'avaient 
encore resserrés les événements politiques de 
1830. 

« C'est avec une profonde douleur que nous 
voyons l'Espagne se consumer dans les hor
reurs de la guerre civile. Nous souhaitons ar
demment que le Gouvernement de Votre Ma
jesté, en continuant de prêter à la cause de 
la reine Isabelle I I l'appui que comportent 
les intérêts de la France, emploie, de concert 
avec ses alliés, toute son influence pour met
tre un terme à de si déplorables excès. 

« La Chambre, vivement émue des malheurs 
de la Pologne, renouvelle ses vœux constants 
pour un peuple dont l'antique nationalité 
est placée sous la protection des traités. 

« Les outrages et les spoliations que nos 
nationaux ont subis au Mexique réclamaient 
une satisfaction éclatante. Votre Gouverne
ment a dû l'exiger, et le brillant fait d'ar
mes de Saint-Jean-d'Ulloa, en couvrant no
tre armée d'une nouvelle gloire, est un juste 
sujet d'orgueil pour la France. Elle a vu 
avec bonheur, sire, un de vos fils partager les 
dangers et les succès de nos intrépides ma
rins. 

« Nous nous applaudissons avec Votre Ma
jesté de l'état satisfaisant de nos possessions 
d'Afrique. Nous avons la ferme confiance que 
cette situation s'améliorera de jour en jour, 
grâce à la discipline de l'armée, à la régula
rité de l'Administration et à l'action bienfai
sante d'une religion éclairée. 

« Votre Majesté nous avait annoncé, dans 
une des précédentes sessions, que des proposi
tions, relatives au remboursement de la dette 
publique, nous seraient présentées dès que l'é
tat des finances le permettrait. La situation 
de plus en plus favorable du revenu public, 
nous donne le droit d'espérer que le concours 

(Hippolyte), Debelleyme, Guizot, de Jussieu, Etienne, 
Thiers, Mathieu de la Redorte, de la Pinsonnière, 
Duvergier de Hauranne. 
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de votre Gouvernement ne manquera pas 
longtemps à cette importante mesure. 

« Les besoins de nos colonies et de notre 
navigation seront l'objet de toute notre sol
licitude. Nous nous appliquerons à les con
cilier avec les intérêts de notre agriculture, 
dont le développement est d'une haute im
portance pour la prospérité du pays. 

« La Chambre examinera avec le même soin 
les projets de loi destinés à réaliser les pro
messes de la Charte et à introduire de nou
veaux perfectionnements dans la législation 
générale, ainsi que dans les diverses branches 
de l'Administration publique. Nos vœux ap
pellent aussi le projet de loi relatif à l'or
ganisation de l'état-major général de l'ar
mée. 

« Sire, la France entière a salué de ses ac
clamations la naissance du Comte de Paris. 
Nous entourons de nos hommages le berceau 
de ce jeune prince accordé à votre amour et 
aux vœux les plus chers de la patrie. Elevé, 
comme son père, dans le respect de nos insti
tutions, il saura l'origine glorieuse de la dy
nastie dont vous êtes le chef, et n'oubliera 
jamais que le trône où il doit s'asseoir un 
jour est fondé sur la toute-puissance du vœu 
national. Nous nous associerons, sire, ainsi 
que tous les Français, aux sentiments de fa
mille et de piété que cet heureux événement 
vous inspire comme père et comme roi. 

« Pourquoi, sire, au moment où s'élèvent 
nos actions de grâce, sommes-nous appelés à 
déplorer avec vous la perte d'une fille chérie, 
modèle de toutes les vertus ! Puisse l'expres
sion des sentiments de la Chambre entière 
apporter quelque soulagement aux douleurs 
de votre auguste famille ! 

« Nous en sommes convaincus, sire, l'intime 
union des pouvoirs contenus dans leurs li
mites constitutionnelles peut seule fonder la 
sécurité du pays et la force de votre Gouver
nement. Une Administration ferme, habile, 
s'appuyant sur les sentiments généreux, fai
sant respecter au dehors la dignité de votre 
trône, et le couvrant au dedans de sa respon
sabilité, est le gage le plus sûr de ce concours 
que nous avons tant à cœur de vous prêter. 
Confions-nous, sire, dans la vertu de nos ins
titutions ; elles assureront, n'en doutez pas, 
vos droits et les nôtres ; car nous tenons pour 
certain que la monarchie constitutionnelle 
garantit à la fois la liberté des peuples et 
cette stabilité qui fait la grandeur des 
États. » 

C H A M B R E D E S P A I R S . 

Ordre du jour du samedi 5 janvier 1839. 

A 2 heures, séance publique. 

Communications du Gouvernement. 

C H A M B R E D E S P A I R S . 

PRÉSIDENCE DE M. LE BARON PASQUIER, 

Chancelier de France. 

Séance du samedi 5 janvier 1839. 

La séance est ouverte à 2 h. 1/4. 
Le procès-verbal de la séance du samedi 

20 décembre dernier est lu et adopté. 

EXCUSES. 

M. LE CHANCELIER. J'ai reçu trois lettres 
d'excuse : deux pour cause de santé, par 
M M . le baron Brayer et le baron Lombard, 
une pour cause de service public, par le comte 
d'Erlon. 

COMPTE RENDU DE LA PRÉSENTATION DE L'ADRESSE 
AU ROI (1). 

M. LE CHANCELIER rend compte à la Cham
bre de l'exécution donnée à son arrêté du 
29 décembre dernier, qui chargeait une 
grande députation de porter au roi l'adresse 
votée dans la séance du même jour. 

Cette députation, conduite à l'audience de 
Sa Majesté avec le cérémonial d'usage, a été 
reçue dans la salle du Trône le 30 décembre, 
à 9 heures du soir. 

Le président de la Chambre prenant la pa
role, a donné lecture de l'adresse. 

Sa Majesté a répondu : 

« Messieurs les pairs, 

« Je suis bien touché des félicitations que 
vous m'offrez pour la naissance de mon petit-
fils, et cette nouvelle preuve de vos sentiments 
pour ma famille et pour moi est bien chère à 
mon cœur. 

« Je reçois avec une vive satisfaction l'as
surance de la continuation de cet appui que 
la Chambre des pairs a constamment donné 
à mon Gouvernement, et du concours qu'elle 
lui a prêté avec tant de persévérance et de 
succès. Cette assurance est à la fois une bien 
douce récompense de mes travaux, et un gage 
de la durée de cette union des grands pou
voirs de l'Etat, qui est la meilleure et la plus 
solide garantie de l'affermissement de nos ins
titutions constitutionnelles, comme du repos 
et de la prospérité de la France. » 

ORDONNANCE ROYALE ÉLEVANT LE BARON VOIROL A 
LA DIGNITÉ DE PAIR DE FRANCE (2). 

M . LE CHANCELIER donne lecture à la Cham
bre d'une ordonnance royale du 1 e r novem
bre 1836, par laquelle M. le baron Voirol a 
été élevé à la dignité de pair de France. 

Suit la teneur de cette ordonnance : 

(1) Extrait du Procès-Verbal. Ce compte rendu ne 
figure pas au Moniteur. 

(2) Extrait du Procès-Verbal. — Cette ordonnance ne 
figure pas au Moniteur. 
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